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Résumé exécutif 

Le projet de développement intégré du secteur semencier au Sahel, ISSD/Sahel est un projet de quatre ans 

(2020-2024) au Mali et au Niger financé par les Ambassades du Royaume des Pays-Bas à Bamako et 

Niamey. L’un des objectifs est d'assurer la disponibilité et l'utilisation des semences de qualité grâce à la 

mise en place d'un secteur semencier commercialement viable et autonome. Dans cette optique, ISSD/Sahel 

a mené un exercice d’évaluation des entrepreneurs semenciers au Niger entre décembre 2022 et Mars 2023. 

Les objectives principaux sont de : 1) professionnaliser les associations commerciales de semences, 2) 

faciliter le business-to-business (B2B) avec les entreprises internationales, 3) susciter une réflexion et une 

sensibilisation des entrepreneurs semenciers sahéliens sur leur fonctionnement et 4) guider le 

développement et le renforcement des capacités des entrepreneurs semenciers par ISSD/Sahel. 

L’identification des entrepreneurs semenciers nigériens a menée à la sélection de 13 entrepreneurs dont cinq 

producteurs de semences, six négociants de semences et deux coopératives. Le processus de sélection a été 

effectué par un comité d’évaluation se basant sur des critères d’éligibilité développés par l’équipe 

ISSD/Sahel.  

Tous les entrepreneurs sélectionnés et évalués, à l’exception d’Agro Business Center qui commercialise 

seulement, produisent et commercialisent des semences de cultures clés pour le projet ISSD/Sahel dont le 

maïs, le riz, le sorgho, le mil, l’arachide, le niébé, la tomate, l’oignon, d’autres légumes et la pomme de 

terre. Seules l’entreprise Ambouta et la coopérative Union Madda Ben de Falwel ne produisent et 

commercialisent que des semences de cultures céréalières et de légumineuses. Ces deux acteurs ne se 

focalisent que sur quatre cultures clés de l’ISSD/Sahel ou moins, à l’inverse de tous les autres entrepreneurs 

semenciers sélectionnés pour cet exercice qui travaillent sur un portefeuille de cultures d’au moins cinq 

cultures ou plus. Tous les autres entrepreneurs travaillent avec des semences de cultures maraîchères et/ou 

de pommes de terre. La Confédération Coopérative Paysanne Horticole CCPHN COOP-CA à l’inverse travaille 

uniquement sur l’oignon et la pomme de terre. En termes de chiffre d’affaires, les trois catégories 

d’entrepreneurs semenciers sont représentées par des acteurs de grande taille (avec un chiffre d’affaires 

supérieur à 300 millions de francs CFA) dont Ambouta pour les producteurs, la CCPHN COOP-CA pour les 

coopératives et Agro Business Center, Ainoma et Manoma pour les négociants en semences. 

En termes de partenariats, les négociants en semences possèdent tous des partenariats avec des entreprises 

semencières internationales focalisées sur les cultures maraîchères et la pomme de terre. A l’inverse, les 

producteurs de semences, en lien avec leur activité, n’ont pas de partenariats avec des acteurs 

internationaux excepté Agriplus Niger qui possède un partenaire nigérian. La CCPHN COOP-CA est connectée 

avec trois entreprises semencières internationales spécialisées dans la pomme de terre, lié à son rôle pour le 

développement de la chaîne de valeur de cette culture au Niger. 

L’analyse des informations recueillies a mené à l’évaluation de la performance des entrepreneurs semenciers. 

Les négociants en semences présentent la meilleure performance de manière générale selon les critères 

d’évaluation établis. Les points faibles des trois catégories d’entrepreneurs semenciers semblent être 

communs dont le manque de connexions stratégiques, d’échange d’informations transparent et fiable, 

d’orientation commerciale et d’équipement technique. Cela s’explique partiellement par le manque de 

planification et de prévision dans la production et la commercialisation des semences, l’importance 

significative des marchés institutionnels dans les volumes de semences vendus, et enfin l’absence de 

développement et de suivi d’un plan d’affaires. L’échange d’informations entre les clients agriculteurs et les 

entrepreneurs semenciers est encore limité par le manque d’activités de promotion et notamment des 

parcelles de démonstration et l’absence d’un système de boucles de rétroaction et de traitements des 

plaintes des clients en partie dû à l’importance des marchés institutionnels. Enfin, si la viabilité financière de 

ces entrepreneurs semenciers semble satisfaisante, l’accès aux financements est difficile limitant les 

investissements et donc la croissance de ces entrepreneurs. De ce fait, l’accès aux équipements et 

technologies pour la production et le traitement des semences est limité. Les négociants en semences sont 

mieux connectés stratégiquement et techniquement équipés comparés aux autres entrepreneurs semenciers 

nigériens. 
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Ainsi, face aux défis identifiés, des recommandations ont été établies sur différentes thématiques. Le 

développement de stratégies marketing fortes, l’amélioration des services de relation clients ou encore 

l’amélioration de la gestion financière pour faciliter l’accès au financement sont des recommandations 

formulées aux entrepreneurs semenciers. De plus, des recommandations ont également été formulées pour 

l’APPSN et l’ISSD/Sahel respectivement pour soutenir ces entrepreneurs notamment pour la formation 

technique, le coaching et leur représentation auprès des institutions publiques. 
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Executive summary 

The Integrated Seed Sector Development project in the Sahel, ISSD/Sahel, is a four-year project (2020-

2024) in Mali and Niger financed by the Embassies of the Kingdom of the Netherlands in Bamako and 

Niamey. One of the objectives is to ensure the availability and use of quality seed through the establishment 

of a commercially viable and autonomous seed sector. With this in mind, ISSD/Sahel conducted a seed 

entrepreneur assessment in Mali and Niger between December 2022 and March 2023. The main objectives 

are to 1) professionalize seed trade associations, 2) facilitate business-to-business (B2B) with international 

companies, 3) encourage reflection and awareness among Sahelian seed entrepreneurs on their functioning 

and 4) guide the development and capacity building of seed entrepreneurs by ISSD/Sahel. 

The identification of Nigerien seed entrepreneurs led to the selection of 13 entrepreneurs including five seed 

entrepreneurs that also engage in seed production, six seed traders and two cooperatives. The selection 

process was carried out by an evaluation committee based on eligibility criteria and scoring developed by the 

ISSD/Sahel team. 

All entrepreneurs selected and evaluated produce and commercialize, apart from Agro Business Center which 

only commercializes, seed of key crops for the ISSD/Sahel project including maize, rice, sorghum, millet, 

groundnut, cowpea, tomato, onion, other vegetables and potato. Only Ambouta and the cooperative Union 

Madda Ben de Falwel only produce and market cereal and legume seed. These two actors only focus on four 

or fewer key ISSD/Sahel crops, unlike all the other seed entrepreneurs selected for this exercise who work 

on a crop portfolio of at least five crops or more. All other entrepreneurs work with vegetable and/or potato 

seed. The Confédération Coopérative Paysanne Horticole CCPHN COOP-CA, on the other hand, works only on 

onions and potatoes. In terms of turnover, the three categories of seed entrepreneurs are represented by 

large players (with a turnover exceeding 300 million CFA francs) including Ambouta for producers, CCPHN 

COOP-CA for cooperatives and Agro Business Center, Ainoma and Manoma for seed traders. 

In terms of partnerships, all seed traders have partnerships with international seed companies focused on 

vegetable crops and potatoes. Conversely, seed producers, in connection with their activity, do not have 

partnerships with international players except Agriplus Niger which has a Nigerian partner. CCPHN COOP-CA 

is connected with three international seed companies specializing in potatoes, linked to its role in the 

development of the value chain of this crop in Niger. 

The analysis of the information collected led to the evaluation of the performance of seed entrepreneurs. 

Seed traders generally perform the best according to the established evaluation criteria. The weak points of 

the three categories of seed entrepreneurs appear to be common, including the lack of strategic connections, 

transparent and reliable exchange of information, commercial orientation and technical equipment. This is 

partially explained by the lack of planning and forecasting in the production and marketing of seed, the 

significant importance of institutional markets in the volumes of seed sold, and finally the absence of 

development and monitoring of a business plan. The exchange of information between farmer clients and 

seed entrepreneurs is still limited by the lack of promotional activities, notably demonstration plots, and the 

absence of a system of feedback loops and handling of client complaints. This is partly due to the importance 

of institutional markets. Finally, if the financial viability of these seed entrepreneurs seems satisfactory, 

access to financing is difficult, limiting investments and therefore the growth of these entrepreneurs. As a 

result, access to equipment and technologies for seed production and processing is limited. Seed traders are 

better strategically connected and technically equipped compared to other Nigerien seed entrepreneurs. 

Thus, considering the identified challenges, recommendations have been established on different themes. 

The development of strong marketing strategies, the improvement of customer relations services and the 

improvement of financial management to facilitate access to financing are recommendations made to seed 

entrepreneurs. In addition, recommendations were also made for ASSEMA and ISSD/Sahel respectively to 

support these entrepreneurs, particularly for technical training, coaching and their representation to public 

institutions. 
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1 Introduction 

L’existence d’entrepreneurs semenciers qui peuvent garantir l'accès et la disponibilité de semences de qualité 

à un prix abordable est essentiel pour atteindre les objectifs principaux du programme ISSD/Sahel. Pour 

qu’ils soient performants, ils doivent non seulement être des partenaires commerciaux plus orientés vers le 

client et plus fiables, mais ils ont également besoin d'un environnement commercial favorable. Les 

associations commerciales de semences jouent un rôle important dans le renforcement d'un environnement 

fonctionnel et favorable. Dans cet optique-là, ISSD/Sahel a mené un exercice d’évaluation des entrepreneurs 

semenciers au Mali et au Niger entre décembre 2022 et Mars 2023. L’objectif de cet exercice est quadruple : 

 

1. Professionnaliser les associations commerciales de semences 

L'évaluation fournira à l’APPSN (Association des Producteurs Privés de Semences du Niger) et à l'ISSD/Sahel 

des informations actualisées sur le fonctionnement et la performance des entrepreneurs semenciers. Elle 

mettra également en évidence les domaines d'amélioration de l'environnement propice et la manière dont les 

organisations du commerce des semences peuvent élaborer des accords de collaboration avec les principaux 

acteurs et hiérarchiser leurs efforts de lobbying et de plaidoyer. 

 

2. Faciliter le business-to-business (B2B) avec les entreprises internationales 

Les entreprises semencières néerlandaises ont exprimé leurs difficultés à identifier des partenaires 

semenciers nationaux fiables dans la région du Sahel. Ces entreprises néerlandaises et internationales 

bénéficieraient d'une évaluation des entrepreneurs semenciers qui faciliterait leur recherche de partenaires 

stratégiques, orientés client, notamment, si les résultats de l'évaluation les informaient sur les indicateurs de 

performance clés qu'ils recherchent dans la construction de partenariats à long terme. Pour les entrepreneurs 

semenciers sahéliens, les résultats de l'évaluation pourront les aider à dresser le portrait de leur structure. 

Cela facilitera également le processus de présentation aux entreprises semencières internationales tout en 

facilitant les liens B2B. 

 

3. Susciter une réflexion et une sensibilisation des entrepreneurs semenciers sahéliens sur leur 

fonctionnement 

Le processus d'évaluation donnera aux entrepreneurs l’opportunité de réfléchir à leur fonctionnement, de 

comparer leur situation actuelle par rapport aux autres acteurs, les sensibilisera aux domaines qui 

nécessitent une attention et/ou un renforcement et fournira des informations pour la prise de décision 

stratégique pour le développement de leur structure. Il fournira des informations sur les points forts à 

maintenir et les points faibles à améliorer. 

 

4. Guider le développement et le renforcement des capacités des entrepreneurs semenciers par 

ISSD/Sahel 

L'évaluation permettra de déterminer les niveaux de performance et d'adapter les approches 

d'accompagnement aux acteurs. Elle guidera ainsi l'ISSD/Sahel (cette phase et potentiellement la prochaine 

phase) pour identifier les interventions nécessaires pour renforcer les entrepreneurs et leur fonctionnement. 
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2 Résultats des analyses et catégorisation des 

entrepreneurs semenciers nigériens 

2.1 Sélection des entrepreneurs semenciers nigériens participant 

à l’exercice d’évaluation 

Réalistiquement, l’équipe de ISSD/Sahel n’ayant ni l’ambition ni les ressources nécessaires pour l’évaluation 

de tous les entrepreneurs semenciers nationaux, l’exercice de l’évaluation des entrepreneurs semenciers 

nigériens a débuté par un processus de sélection. La méthodologie de ce processus est détaillée en Annexe 

1. Succinctement, un maximum d’entrepreneurs a d’abord été contacté puis certains ont été sélectionnés, 

premièrement, grâce à un document de criblage complété par les entrepreneurs renseignant des 

informations clés sur leurs activités et soumis à des critères d’éligibilité. En Annexe 2 se trouve la liste des 

entrepreneurs semenciers nigériens ayant renvoyé le document de criblage. Deuxièmement, un processus de 

notation (méthodologie en Annexe 3) a mené à la sélection finale de 13 entrepreneurs semenciers nigériens 

dont cinq producteurs de semences, deux coopératives et six négociants en semences (Tableau 1). 

 

Tableau 1. Liste des entrepreneurs semenciers nigériens sélectionnés pour l’exercice d’évaluation mené 

par ISSD/Sahel 

# Nom de l’entrepreneur Nature 

1 AGRIPLUS NIGER SEED COMPANY Producteur de semences 

2 ENTREPRISE AMBOUTA Producteur de semences 

3 ENTREPRISE HUSA'A Producteur de semences 

4 LIGARI MAINA KOLO Producteur de semences 

5 SNPCSD IRI TATACHE NA DOUKOU-DOUKOU Producteur de semences 

6 CONFEDERATION COOPERATIVE PAYSANNE HORTICOLE CCPHN COOP-CA Coopérative 

7 UNION MADDA BEN DE FALWEL Coopérative 

8 AGRO BUSINESS CENTER Négociant en semences 

9 AINOMA Négociant en semences 

10 ALHERI SA Négociant en semences 

11 HARAI BANE Négociant en semences 

12 MANOMA SA Négociant en semences 

13 PHYTOSEM NIGER Négociant en semences 

 

2.2 Zoom sur les entrepreneurs semenciers 

2.2.1 Détail sur les opérations des entrepreneurs semenciers 

La liste des cultures produites et/ou commercialisées est détaillée par entrepreneur dans le Tableau 2. Seul 

Agro Business Center est uniquement un négociant en semences, tous les entrepreneurs semenciers 

nigériens produisent et commercialisent des semences. Seule la Confédération Coopérative Paysanne 

Horticole (CCPHN COOP-CA) est focalisée sur deux cultures clés que sont l’oignon et la pomme de terre. Cela 

s’explique par son rôle jouer dans le développement de la chaîne de valeur de la pomme de terre notamment 

contrairement à l’objectif commercial principal des autres entrepreneurs semenciers sélectionnés. Seules 

l’entreprise Ambouta et la coopérative Union Madda Ben de Falwel ne produisent et commercialisent que des 

semences de cultures céréalières et de légumineuses. Tous les autres entrepreneurs travaillent sur des 

semences de cultures maraîchères. Ces deux acteurs ne se focalisent que sur quatre cultures clés de 

l’ISSD/Sahel ou moins, à l’inverse de tous les autres entrepreneurs semenciers sélectionnés pour cet 

exercice qui travaillent sur un portefeuille de cultures d’au moins cinq cultures ou plus. 
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Les producteurs de semences se focalisent sur les cultures pluviales dont les céréales, que sont le sorgho et 

le millet et les légumineuses dont l’arachide et le niébé. La plupart cultive également des semences de 

cultures maraîchères, plus particulièrement les semences de tomate et d’oignon (notamment la variété Violet 

de Galmi). Les négociants en semences ont un portefeuille de cultures large (céréales, légumineuses, 

cultures maraîchères). Seuls Manoma et Ainoma commercialisent des tubercules de pommes de terre. 

Tableau 2. Liste des cultures et activités des entrepreneurs semenciers nigériens 

Entrepreneur 

semencier 

Cultures 

Maïs Riz Sorgho Mil Arachide Niébé Tomate Oignon 
Autres 
légumes 

Pomme 
de terre 

P C P C P C P C P C P C P C P C P C P C 

AGRIPLUS 

NIGER SEED 

COMPANY 

                    

ENTERPRISE 

AMBOUTA 

                    

ENTREPRISE 

HUSA'A 

                    

LIGARI MAINA 

KOLO 

                    

SNPCSD IRI 

TATACHE NA 

DOUKOU-

DOUKOU 

                    

CCPHN COOP-

CA 

                    

UNION MADDA-

BEN DE FALWEL 

                    

AGRO 

BUSINESS 

CENTER 

                    

AINOMA 
                    

ALHERI 
                    

HARAI BANE 
                    

MANOMA 
                    

PHYTOSEM 

NIGER 

                    

P=Production et C=Commercialisation 

 

2.2.2 Détail sur le réseau de partenaires semenciers internationaux des entrepreneurs 

semenciers nigériens 

Le Tableau 3 présente les partenaires semenciers internationaux des entrepreneurs semenciers nigériens 

sélectionnés. La majorité des entrepreneurs ont des partenariats établis à l’échelle nationale et certains à 

l’échelle de la sous-région de l’Afrique de l’Ouest. Seul un producteur de semences (Agriplus Niger) a créé un 

partenariat avec une entreprise semencière nigériane. La CCPHN COOP-CA est très bien connectée du fait de 

son rôle joué dans le développement de la chaîne de valeur de la pomme de terre au Niger. A l’inverse, 

l’Union Madda Ben de Falwel ne possède aucun partenaire aujourd’hui. L’ensemble des négociants en 

semences possède au moins un partenaire semencier international, principalement pour les cultures 

maraîchères. La plupart de ces entrepreneurs souhaitent bénéficier de services de mise en relation avec des 

entrepreneurs semenciers internationaux même si des partenariats existent déjà. 
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Tableau 3. Liste des entrepreneurs semenciers nigériens et de leurs partenaires semenciers 

internationaux privés 

Nom de l’entrepreneur Partenaires semenciers internationaux Cultures concernées 

AGRIPLUS NIGER Partenaire du Nigéria* Cultures maraîchères 

ENTREPRISE AMBOUTA   

ENTREPRISE HUSA'A   

LIGARI MAINA KOLO   

SNPCSD IRI TATACHE NA 

DOUKOU-DOUKOU 

  

CCPHN COOP-CA GERMICOPA Pomme de terre 

AGRICO Pomme de terre 

TRISKALIA Pomme de terre 

UNION MADDA-BEN DE FALWEL   

AGRO BUSINESS CENTER EAST-WEST SEED Cultures maraîchères 

AINOMA BAKKER BROTHERS Cultures maraîchères 

THE POTATO COMPANY Pomme de terre 

ALHERI SOGEBA Inconnu 

MASLAHA SEED NIGERIA LTD. Cultures céréalières et de légumineuses 

Partenaire du Burkina Faso Inconnu 

HARAI BANE SOGEBA Inconnu 

NUTREX Inconnu 

GREEN SEEDS Cultures maraîchères 

SAHELIA SEM (part du groupe Novalliance dont les 

marques Technisem, Tropica, Jardinova et 

Jarditropic) 

Cultures maraîchères 

MANOMA ROSSEN SEEDS Cultures maraîchères 

GERMICOPA Pomme de terre 

PHYTOSEM NIGER LSA Inconnu 

GSN FRANCE Inconnu 

GREEN SEEDS Cultures maraîchères 

 

2.3 Evaluation de la performance des entrepreneurs semenciers 

nigériens 

Pour réaliser une évaluation de la performance et donc de la catégorisation des entrepreneurs nigériens 

sélectionnés, des indicateurs de performance rassemblés en facteurs de succès ont été définis. Selon les 

informations collectées lors des différentes phases entre la sélection et l’entretien, des notes ont été 

attribuées à chacun des indicateurs de performance. La méthodologie de la notation des facteurs de succès 

et des indicateurs de performance est détaillée en Annexe 3. 

Pour assurer une catégorisation représentative des entrepreneurs semenciers, celle-ci a été segmentée par 

nature d’entrepreneurs semenciers : producteurs de semences (Tableau 4), coopératives semencières 

(Tableau 5) et négociants en semences (Tableau 6).  

2.3.1 Producteurs de semences 

Les producteurs de semences nigériens présentent des notes plutôt basses pour les deux premiers facteurs 

de succès, particulièrement lié au marketing et à la commercialisation des semences ainsi que pour 

l’équipement technique (excepté Husa’a) (voir tableau 4), l’accès à des équipements et technologies ainsi 

que des formations techniques étant limité. Si la viabilité financière des producteurs de semences semble 

acceptable, voire satisfaisante pour Agriplus Niger et la SNPCSD, la vision à long terme de ces deux 

structures n’est pas bien définie. Les compétences de gestion ne sont pas toujours satisfaisantes, notamment 

à cause de l’absence d’assemblées générales et de réunions régulières. 

Agriplus Niger présente un chiffre d’affaires faible alors que les autres producteurs sont des entrepreneurs de 

taille moyenne excepté Ambouta qui est considéré comme un acteur de large taille avec un chiffre d’affaires 

supérieur à 300 millions de francs CFA. 
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Tableau 4. Performance des producteurs de semences nigériens sélectionnés 

 Facteurs de succès 
Agriplus 

Niger 
Ambouta Husa'a 

Ligari 

Maina Kolo 
SNPCSD 

Moyenne 

par critère 

1. Orientation commerciale 

structurée 
      

2. Échange d'informations 

transparent et fiable 
      

3. Stratégiquement connecté 

      

4. Techniquement bien équipé 

      

5. Viable financièrement 

      

6. Vision à long terme 

      

7. Compétences de gestion 

      

 

2.3.2 Coopératives semencières 

Les deux coopératives ont des rôles différents : la CCPHN COOP-CA jouant un rôle de développement de la 

chaîne de valeur de la pomme de terre alors que l’Union Madda Ben de Falwel est focalisée sur la production 

des semences de cultures pluviales. La CCPHN COOP-CA est un entrepreneur de large taille, alors que l’Union 

Madda Ben de Falwel est de petite taille en termes de chiffre d’affaires généré par l’activité semencière.  

La CCPHN COOP-CA a obtenu des performances satisfaisantes pour les facteurs de succès 2 et 6 alors que le 

reste des performances sont plutôt satisfaisantes pour les autres facteurs de succès, excepté pour le facteur 

de succès 4 (voir Tableau 5). Ce dernier n’est pas représentatif car la coopérative ne se focalise pas sur les 

aspects d’obtention d’équipements pour ses membres et ne possède elle-même aucun équipement. L’Union 

Madda Ben de Falwel a obtenu de bons scores pour les facteurs de succès 5 et 7 mais a obtenu des notes 

moins élevées pour les facteurs 1 à 4 par son absence de partenariat avec des entreprises semencières, un 

accès limité à des équipements techniques, des opérations semencières assez restreintes. 

  

Satisfaisante Moyenne 
Non-satisfaisante 

Légende : 
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Tableau 5. Performance des coopératives semencières nigériennes sélectionnées 

 Facteurs de succès 
CCPHN 

COOP-CA 

Union 

Madda-Ben 

de Falwel 

Moyenne 

par critère 

1. Orientation commerciale 

structurée 
   

2. Échange d'informations 

transparent et fiable 
   

3. Stratégiquement connecté 

   

4. Techniquement bien équipé 

   

5. Viable financièrement 

   

6. Vision à long terme 

   

7. Compétences de gestion 

   

 

2.3.3 Négociants en semences 

Comparativement aux acteurs des deux autres groupes, les négociants en semences ont une bonne 

performance commerciale. Les points forts de ce groupe d’entrepreneurs sont leur viabilité financière, 

connections stratégiques, l’accès et l’échange d’informations ainsi que d’un équipement technique avancé. En 

termes de points faibles, la structuration commerciale et la vision à long terme ont été attribuées des notes 

plus faibles. Agro Business Center ou Alhéri ou Ainoma ont une performance plutôt satisfaisante. En termes 

de chiffre d’affaires, les entrepreneurs semenciers sont de moyenne ou de grande tailles.

Satisfaisante Moyenne 
Non-satisfaisante 

Légende : 
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Tableau 6. Performance des négociant semenciers nigériens sélectionnés 

 Facteurs de succès 

Agro 

Business 

Center 

Ainoma Alhéri Harai Bane Manoma Phytosem 
Moyenne 

par critère 

1. Orientation commerciale 

structurée 

       

2. Échange d'informations 

transparent et fiable 
       

3. Stratégiquement connecté 

       

4. Techniquement bien équipé 

       

5. Viable financièrement 

       

6. Vision à long terme 

       

7. Compétences de gestion 

       

 

 

 

Satisfaisante Moyenne 
Non-satisfaisante 

Légende : 
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3 Les défis rencontrés et les 

recommandations adaptées aux 

entrepreneurs semenciers nigériens 

Ce chapitre résume les défis identifiés parmi les entrepreneurs semenciers nigériens ainsi que les 

recommandations connexes pour le développement d’un secteur semencier et de ses entrepreneurs 

performants. Pour les recommandations, des acteurs catalytiques ont été identifiés, une priorité d’exécution 

a été déterminée par l’équipe de ISSD/Sahel et le lien avec la Voie d’Innovation Stratégique (VIS) de la 

Feuille de Route Nationale Semencière (FdRNS) du Niger (Ministère de l’Agriculture et de l’Élevage, 

Association des Producteurs Privés de Semences du Niger (APPSN), 2022). La priorité d’exécution s’exprime 

par un nouveau code couleur. Le bleu foncé présente les actions les plus prioritaires alors que le bleu clair 

présente les actions moins prioritaires.  

3.1 Production de semences 

Tableau 7. Défis et recommandations pour l’amélioration de la production semencière au Niger 

# Défis Recommandations Actions 
Acteur 

catalytique 
Priorité VIS

1
 

1 Accès limité par les 

entrepreneurs 
semenciers aux 

informations sur 

les tendances du 

marché. 

Accroître la génération et de 

dissémination systématique et 
régulière d’informations 

concernant le secteur 

semencier aux acteurs 

concernés dont les 

entrepreneurs semenciers. 

Développer, piloter et 

institutionnaliser un système de 
collecte et de dissémination 

d’informations sur les besoins en 

semences certifiées, les 

préférences variétales et 

l’évolution du marché semencier. 

Direction 

Générale de 
l’Agriculture 

(DGA), Comité 

National des 

semences 

(CNS) 

 

4.2.1., 

4.2.2. 

2 Prévision et 

planification 

annuelles de la 

production de 

semences 

imprécises et en 
non-adéquation 

avec les marchés 

semenciers. 

Assurer une prévision et une 

planification de la production 

de semences de premières 

générations, certifiées et 

paysannes pour répondre aux 

besoins et préférences des 
producteurs et agriculteurs-

clients ainsi que des marchés 

semenciers. 

Mettre en place, piloter et 

institutionnaliser des structures 

et processus pour le système de 

système de prévision et de 

planification de production de 

semences. 

DGA 

 

4.2.2., 

4.9.2. 

Développer un canevas de 

planification de production 
annuelle basée sur les capacités 

de production, sur les résultats 

des saisons précédentes et des 

études de marché. Réviser ces 

méthodes de prévision en 

fonction de la boucle de 

rétroaction des ventes réelles et 

des conditions du marché. 

Entrepreneurs 

semenciers 

 

4.2.2. 

Etablir des contrats de 

précommande avec les unités de 

productions des semences de 
premières générations pour 

assurer un meilleur 

approvisionnement de ce type de 

semences. 

Entrepreneurs 

semenciers 

 

4.2.2. 

 

 

  

 

1
 La Feuille de Route Nationale Semencière du Niger au sein de laquelle les Voies d'Innovation Stratégique (VIS) sont détaillées 

donnent des recommandations spécifiques pour atteindre un secteur semencier performant. 

Légende: 

 

Priorité moyenne 

 

 

Priorité haute 

https://www.kit.nl/wp-content/uploads/2022/11/FdRNS_Niger_Final_ONLINE_16nov22.pdf
https://www.kit.nl/wp-content/uploads/2022/11/FdRNS_Niger_Final_ONLINE_16nov22.pdf
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# Défis Recommandations Actions 
Acteur 

catalytique 
Priorité VIS 

3 Capacités 

techniques limitées 

producteurs de 

semences 

(entrepreneurs 

semenciers et 

producteurs sous-

traitants). 

Améliorer les capacités 

techniques des producteurs de 

semences (entrepreneurs 

semenciers et producteurs 

sous-traitants). 

Organiser des formations 

techniques sur les bonnes 

pratiques agricoles pour la 

production de semences de 

qualité. 

APPSN 

 

4.2.3. 

Mettre en place, adapter et 

institutionnaliser un service 

d’appui technique aux 

producteurs de semences. 

DGA 

 

4.2.3., 

4.9.1. 

Faire un suivi méticuleux des 

parcelles de production et de leur 

productivité agroéconomique. 
Etablir des lignes directrices pour 

la production de semences de 

qualité. Les partager avec les 

producteurs sous-traitants. 

Entrepreneurs 

semenciers 

 

4.2.3. 

Organiser des formations pour 

les producteurs en sous-traitance 

ainsi que des journées pour 

partager expériences et 

connaissances. 

Entrepreneurs 

semenciers 

 

4.2.3. 

4 Accès limité aux 

équipements et 

technologies pour 

la production et le 
traitement des 

semences. 

Soutenir les entrepreneurs 

semenciers dans les 

démarches d’identification, de 

négociation et d’obtention 
d’équipements et technologies 

pour la production et le 

traitement des semences. 

Identifier les équipements et 

technologies requis pour 

l’amélioration des processus de 

production et de traitement des 

semences. 

Entrepreneurs 

semenciers 

 

4.2.3. 

Promouvoir les foires agricoles où 

des commerçants en 

équipements et technologies 

présentent leurs produits auprès 

des entrepreneurs semenciers. 

APPSN 

 

4.2.3. 

S’allier avec des projets, ONG et 

des institutions financières pour 

le financement de ces 

technologies et équipements, 

ainsi qu’aux schémas de 

subventions. 

APPSN 

 

4.2.3., 

4.9.1. 

 

 

 

 

  

Légende: 

 

Priorité moyenne 

 

 

Priorité haute 
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3.2 Commercialisation des semences 

Tableau 8. Défis et recommandations pour l’amélioration de la commercialisation des semences 

# Défis Recommandations Actions 
Acteur 

catalytique 
Priorité VIS 

5 Faible capacité des 

entrepreneurs 

semenciers et 

absence de 
stratégies 

marketing et 

d’orientation 

commerciale 

structurée. 

Améliorer les capacités et 

soutenir les entrepreneurs 

semenciers dans la mise en 

œuvre des stratégies de 
commercialisation et de 

promotion adaptées aux 

besoins des agriculteurs. 

Organiser des formations et 

séances de coaching en 

marketing des semences. 

ISSD/ Sahel 

 

4.3.1., 

4.3.2., 

4.3.4. 

Suivre les entrepreneurs 

semenciers dans le 

développement d’un plan 
marketing avec budget 

d’exécution. 

ISSD/Sahel 

 

4.3.1., 

4.3.2., 

4.3.4. 

6 Ressources et 

capacités limitées 

pour la mise en 

place d’activités de 

promotion et de 

commercialisation 

des semences. 

Soutenir les entrepreneurs 

semenciers dans 

l’amélioration de leurs 

capacités et dans la mise en 

place d’activités de promotion 

et de commercialisation des 

semences.  

Mettre en place, adapter et 

institutionnaliser un service 

d’appui pour la commercialisation 

et le marketing des semences. 

DGA, APPSN 

 

4.5.1. 

7 Difficultés pour 
créer de nouveaux 

partenariats avec 

d’autres acteurs 

semenciers. 

Multiplier les opportunités de 
partenariats en gagnant plus 

d’informations sur les 

exigences requises et en y 

répondant. 

Etablir la liste de partenaires 
potentiels et leurs exigences pour 

la création d’un partenariat. 

Entrepreneurs 
semenciers, 

APPSN 
 

4.3.2., 

4.3.3, 

4.3.4. 

Organiser des évènements 

d’échanges entre les acteurs du 

secteur semencier. 

APPSN 

 

4.3.2., 

4.3.3, 

4.3.4. 

 

 

 

 

 

3.3 Accès aux financements 

Tableau 9. Défis et recommandations pour l’accès aux financements des entrepreneurs semenciers 

# Défis Recommandations Actions 
Acteur 

catalytique 
Priorité VIS 

8 Manque de 
financements 

limitant l’activité et 

la croissance des 

entrepreneurs 

semenciers. 

Améliorer les capacités 
techniques de gestion 

financière des entrepreneurs 

semenciers. 

Organiser des formations sur la 
gestion financière d’un 

entrepreneur semencier. 

ISSD/Sahel 

 

4.9.1. 

Explorer la faisabilité de 

différents types de 

financement en dehors des 

services de financement « 

traditionnels » (comme les 

banques et microfinances) 

pour les entrepreneurs 

semenciers. 

Promouvoir des partenariats avec 

des institutions financières ainsi 

que des services et produits 

financiers divers adaptés aux 

types d’entrepreneurs semenciers 

et à leurs besoins. 

Ministère de 

l’Agriculture et 

de l’Élevage 

 

4.9.1. 

9 Vision à long terme 

limitée par 
absence de 

développement de 

plan d’affaires 

Elaborer un plan d’affaires 

contenant des stratégies 
d’exécution opérationnelles 

sur une durée de 5 à 10 ans. 

Accompagner les acteurs dans 

l’élaboration de plan d’affaires. 

ISSD/Sahel 

 

4.9.1. 

 

 

Légende: 

 

Priorité moyenne 

 

 

Priorité haute 

Légende: 

 

Priorité moyenne 

 

 

Priorité haute 
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3.4 Organisation du secteur semencier nigérien 

Tableau 10. Défis et recommandations pour l’amélioration de l’organisation du secteur semencier 

nigérien 

# Défis Recommandations Actions 
Acteur 

catalytique 
Priorité VIS 

10 La faible 
organisation du 

secteur semencier 

et de ses acteurs 

en limite sa 

performance. Des 

défaillances 

connues ne sont 

pas résolues : 

fonctionnement du 
service de contrôle 

de qualité et les 

frais de 

certification. 

Améliorer la gestion 
organisationnelle de l’APPSN 

pour qu’elle puisse jouer 

pleinement son rôle de 

rassembleur et guide des 

acteurs semenciers au Niger. 

Revoir la méthode gestion de 
l’APPSN et élaborer un plan 

d’action pour améliorer leur 

performance. 

APPSN 

 

4.6.1. 

Organiser des réunions 

régulièrement pour parler des 

dysfonctionnements au sein du 

secteur semencier, prendre des 

décisions, et évaluer l’impact des 

décisions prises. 

APPSN, 

entrepreneurs 

semenciers 

 

4.6.1., 

4.8.1. 

 

 

 

Légende: 

 

Priorité moyenne 

 

 

Priorité haute 
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Annexe 1. Méthodologie de la sélection des 

entrepreneurs semenciers 

a) Cadre conceptuel 

L'évaluation des entrepreneurs semenciers sahéliens est construite selon un processus suivant trois étapes 

dont la sélection des entrepreneurs semenciers (étape 1), la collection (étape 2) et l’analyse des données 

(étape 3). Cela a mené à : 

- dresser un portrait des entrepreneurs semenciers, servant à créer et faciliter les relations B2B entre 

les entrepreneurs semenciers sahéliens et les entreprises semencières internationales ; 

- élaborer une analyse de la performance de ces entrepreneurs et des recommandations pour 

l’amélioration du fonctionnement de ces entrepreneurs et pour le B2B visant à faciliter les relations 

de ces entrepreneurs semenciers sahéliens avec les semenciers internationaux. 

b) Etape 1 : La sélection des entrepreneurs semenciers 

participant à l’évaluation au Niger 

Premièrement, l’équipe d’ISSD/Sahel dresse une liste la plus complète possible des entrepreneurs 

semenciers du Niger. Cette longue liste des entrepreneurs semenciers est d’abord extraite de la liste des 

membres de l’APPSN. En outre, d'autres sources, notamment la liste d’Access to Seed Index pour le Niger 

sont consultées. Des personnes clés de l'industrie sont interrogées et la connaissance approfondie de l'équipe 

d'évaluation sur le secteur semencier permet de compléter et de confirmer la liste des entrepreneurs. 

Deuxièmement, l'objectif est de réduire le nombre d'entrepreneurs semenciers en utilisant un processus de 

sélection. Ce dernier est basé sur un document de criblage retourné par les entrepreneurs semenciers 

rassemblant des informations clés quant à leurs structure, opérations et fonctionnement. Le processus de 

sélection est ensuite divisé en deux phases : 

1. La présélection sur critères d'éligibilité ; 

2. La sélection finale des entrepreneurs semenciers sur la base d'un processus de notation. 

 

L'ISSD/Sahel vise à renforcer différents systèmes semenciers à l'échelle nationale et continentale. L'approche 

ISSD cherche à soutenir le développement d'un secteur semencier dynamique, pluraliste et orienté vers le 

marché. L'objectif est de créer du B2B entre les entrepreneurs sahéliens et les entreprises semencières 

internationales. Par conséquent, une attention particulière est accordée aux producteurs et négociants en 

semences qui semblent être les partenaires privilégiés des entreprises semencières internationales focalisées 

sur les cultures maraîchères. De plus, les coopératives sont des structures prédominantes dans le secteur 

semencier nigérien et particulièrement actives dans les cultures céréalières et de légumineuses. Au vu de 

leur importance, elles sont intégrées à cet exercice. L'objectif est de sélectionner deux à trois coopératives, 

trois à six producteurs de semences et cinq à 10 négociants en semences. 

Une équipe de Wageningen University & Research (WUR) conduit le processus de sélection qui est ensuite 

soumis à un comité comprenant les principales parties prenantes de l’ISSD/Sahel pour entériner la décision 

finale. 



 

26 | Rapport WCDI-23-278 

i) La méthode de présélection sur critères d’éligibilité 

La présélection est basée sur une liste de critères d’éligibilité définis en fonction des objectifs de l’évaluation. 

Huit critères, listés dans le Tableau 11, sont définis pour ce premier processus. La présélection mène à la 

création d’une liste courte d’entrepreneurs éligibles pour participer à l’exercice d’évaluation. 

Tableau 11. Liste des critères d’éligibilité 

Thème Critère d’éligibilité Raisonnement 

Réponse donnée au 

document de criblage 

1.  L’entrepreneur semencier a rempli et 

renvoyé le document de criblage. 

Le document de criblage rempli permet d’effectuer 

une analyse et une évaluation standardisées des 

structures. Ceci démontre aussi l’intérêt des 

entrepreneurs semenciers à participer à l’exercice. 

Enregistrement légal 2.  L’entrepreneur semencier est 
enregistré légalement en tant 

qu’entreprise ou coopérative. 

Les entrepreneurs semenciers doivent être 
légalement enregistrés car les entreprises et 

coopératives sont soumises à un contrôle et suivent 

le cadre réglementaire national semencier. 

Diversité dans la nature 

des entrepreneurs 

sélectionnés 

3.  Les entrepreneurs qui ne sont pas 

impliqués directement dans la vente 

de semences sont exclus (par 

exemple, les sous-traitants). 

L'accès accru à des semences de qualité est un 

objectif de l'ISSD/Sahel, ainsi, sont considérés les 

entrepreneurs impliqués dans la vente et la 

distribution de semences. 

4.  Les ONG et autre entités publiques 

sont exclues. 

Cet outil se concentre sur les entrepreneurs 

semenciers traitant du B2B. 

Opérations semencières 5.  Seuls les producteurs semenciers 

ayant produit plus de 50 tonnes de 

semences en 2022 sont retenus. 

Ce critère concerne uniquement les producteurs de 

semences. 

Pour cette évaluation, les grands producteurs 

semenciers sont ciblés. 

6.  Seuls les entrepreneurs semenciers 

réalisant un chiffre d’affaires de plus 

de 20 millions F CFA sont retenus. 

Traiter avec des producteurs de semences de 

moindre envergure ne correspondra pas aux 

attentes des entreprises semencières 

internationales. 

Portefeuille de cultures 7.  Seuls les entrepreneurs semenciers 

travaillant sur plus de deux cultures 

sont retenus. 

Une diversité en termes de cultures est essentielle 

pour ISSD/Sahel. Le processus de sélection est 

attentif à la diversité des cultures. 

Tenue des registres de 

ventes et financiers 

8.  Seuls les entrepreneurs semenciers 

tenant des registres de ventes et 

financiers sont retenus. 

Les registres de ventes de semences et financiers 

sont essentiels pour pouvoir collecter des 

informations sur les entrepreneurs semenciers et 

évaluer leurs performances. 

 

ii) La méthode de sélection finale des entrepreneurs semenciers participants 

Enfin, pour sélectionner les entrepreneurs semenciers participant à l’exercice, une méthode de notation a été 

développée sur la base des informations reçues du document de criblage. Cette notation a été faite 

séparément pour chaque catégorie d'entrepreneurs semenciers : coopérative, producteur de semences, 

négociant en semences. A terme, sur la base de la notation sur 100 points, un classement est effectué par 

catégorie d'entrepreneurs semenciers conduisant à la sélection de la dizaine d’entrepreneurs semenciers 

(voir Tableau 12). 

Afin d'assurer la transparence et l'impartialité de la sélection, la sélection par classement est soumise à un 

comité d'évaluation composé de membres de partenaires au sein du consortium dont IFDC, KIT, WUR, 

Sasakawa Africa Association, d’un consultant national et d’un représentant de l’APPSN. La décision finale sur 

la sélection de la dizaine d’entrepreneurs semenciers du Niger appartient au comité. 
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Tableau 12. Détail de la notation pour la sélection finale des entrepreneurs semenciers 

Sujet Raisonnement Score 

Région de 

fonctionnement 

Atteindre toutes les régions du pays avec des réseaux de 

distribution et des activités de promotion est nécessaire 

pour l'adoption de semences de qualité de variétés 

améliorées. 

15 points seront donnés aux entrepreneurs 

travaillant dans trois régions ou plus, 10 

pour deux régions et cinq pour une seule 

région. 

Opérations Un classement est effectué de la plus grande à la plus petite 

opération semencière. 

15 points seront donnés à la moitié des 

entrepreneurs ayant le chiffre d'affaires en 

valeur de vente de semences le plus élevé. 

Portefeuille de 

cultures 

Une attention particulière est accordée aux entrepreneurs 

semenciers traitant de légumes et de pommes de terre car 

ils représentent le meilleur potentiel de liaison B2B. 

15 points si l’entrepreneur vend des 

semences de légumes ou des pommes de 

terre (total 30). 

Genre L'ISSD promeut un secteur semencier inclusif et pluraliste. 10 points si l'entreprise est dirigée par une 

femme. 

Variété hybride De nombreuses entreprises semencières internationales, 

travaillant en particulier avec des légumes, vendent des 

variétés hybrides. Les entrepreneurs semenciers travaillant 

déjà avec des variétés hybrides sont donc intéressants pour 

les semenciers internationaux et sont déjà exposés à la 

spécificité de la commercialisation de ce type de variétés. 

10 points si l’entrepreneur produit ou vend 

des semences de variétés hybrides. 

Réseau Une attention particulière est accordée aux entrepreneurs 

disposant du plus grand réseau de distribution de 

semences. 

10 points à la première moitié des 

entrepreneurs semenciers avec le plus 

grand réseau. 

Relations avec 

clients 

La visite des clients est un signe de compréhension du 

secteur des semences. 

10 points à la première moitié des 

entrepreneurs semenciers avec le plus 

grand nombre de visites aux partenaires. 

c) Etape 2 : La collecte des données  

Les données collectées auprès des entrepreneurs semenciers sélectionnés proviennent de plusieurs sources : 

• Le document de criblage rassemblant surtout des données numériques ; 

• Une entrevue en personne constituant la partie majeure des données collectées en mars 2023 ; 

• Une auto-évaluation réalisée à la fin de l’entrevue en personne. 

Les sujets abordés lors de l’entrevue en personne comprennent les opérations semencières (ressources, 

partenaires et activités clés), le marketing et la commercialisation des semences, la gestion administrative et 

financière de l'organisation et la vision future de l'organisation. 

L’auto-évaluation a passé en revue plusieurs sujets dont la production des semences, la gestion des produits, 

le marketing et la commercialisation, le marché, la gestion des ressources humaines, la finance et d’autres 

aspects divers. Cette auto-évaluation est tirée de la Seed Company Growth Checklist du document The 

African Seed Company Toolbox. 

d) Etape 3 : L’analyse des données recueillies 

L’analyse des domaines de performance et des facteurs de succès de l’entrepreneur semencier sahélien est 

menée sur la base des informations et données extraites des comptes-rendus des entretiens et du document 

de criblage ayant abouti à la constitution d'une base de données. Cela permet de pouvoir comparer un 

entrepreneur semencier avec les autres ayant participé à cet exercice et de visualiser ses points forts et ses 

points faibles. Pour évaluer les entrepreneurs semenciers, un cadre d'évaluation est structuré autour de 

quatre grands domaines de performance clés : 1) marketing, 2) opérations, 3) finances et 4) gestion 

générale. Sur la base de la littérature et de contributions de trois entreprises semencières néerlandaises de 

semences de cultures maraîchères interviewées, sept facteurs de succès ont été identifiés au sein desquels 

sont répartis 23 indicateurs de performance (Tableau 13). La méthodologie de la notation des facteurs de 

succès et des indicateurs de performance est détaillée en Annexe 3.  

Le chapitre 2 présente la catégorisation des entrepreneurs semenciers selon la nature de leur structure 

(producteurs de semences, coopérative, négociant en semences). Celle-ci est représentée par un tableau de 

bord qui montre la performance par un code couleur en fonction des critères mentionnés ci-dessous (Tableau 

https://agra.org/wp-content/uploads/2020/09/The-African-Seed-Company-Toolbox.pdf
https://agra.org/wp-content/uploads/2020/09/The-African-Seed-Company-Toolbox.pdf
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13). Sur la base du document de criblage, de l’entretien et de l’analyse des facteurs des défis ont été 

identifiés et des recommandations spécifiques associées ont été émises. 

Tableau 13. Liste des domaines de performance, facteurs de succès et indicateurs de performance 

utilisés pour l’analyse de la performance des entrepreneurs semenciers sahéliens 

Domaines de 

performance 
Facteurs de succès Indicateurs de performance 

1. Marketing 1. Orientation 

commerciale structurée 

1. Ventes totales de semences en 2022 (en M F CFA) 

2. Portefeuille de cultures 

3. Production/vente de semences de variétés hybrides 

4. Plans de travail annuels 

5. Prévision de semences 

2. Echange 

d’informations 

transparent et fiable 

6. Maîtrise du français 

7. Introduction de variétés dans les champs de démonstration 

8. Mécanismes de rétroaction de la clientèle/traitement des réclamations 

3. Stratégiquement 

connecté 

9. Notion des droits de propriété intellectuelle 

10. Accès aux semences de premières générations 

11. Collaboration avec les associations commerciales de semences 

12. Expérience dans l'importation de semences 

2. Opérations 4. Techniquement bien 

équipé 

13. Prestation de services pour améliorer les techniques de culture des 

agriculteurs 

14. Personnel bien formé 

15. Installations/infrastructures 

3. Finance 5. Viable 

financièrement 

16. Modes de financement des opérations 

17. Registres financiers des opérations 

18. Budgétisation appropriée 

4. Gestion 

générale 

6. Vision à long terme 19. Engagement dans des partenariats à long terme 

20. Disponibilité d’un plan d’affaires 

7. Compétences de 

gestion 

21. Prises de décision participatives 

22. Assemblées générales 

23. Réunions d'entreprise 

 

Les informations extraites des entretiens et du document de criblage sont basées sur la confiance accordée 

aux entrepreneurs semenciers quant à leur véracité. L’équipe d’ISSD/Sahel a dû travailler avec une base de 

données qui peut être parfois incomplète et peu précise. De plus, peu d’informations émanent du secteur 

semencier de manière systématique et régulière pour vérifier, compléter ou nuancer les informations 

récoltées. La prudence est donc de mise quant aux informations présentées. Ce travail de criblage et 

d’évaluation doit nécessairement être accompagné de dialogue entre les entrepreneurs semenciers sahéliens 

et internationaux dans le cadre de mise en relation commerciale. L’intuition et la relation sociale ne peuvent 

être retranscrites par ce rapport. 
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Annexe 2. Liste des entrepreneurs semenciers 

nigériens ayant répondu au 

document de criblage 

Catégorie d’entrepreneur # Nom de l’entrepreneur 

Producteur de semences 1 Agriplus Niger Seed Company 

2 Ci-Gaban Karkara 

3 Entreprise Adamou Malam Sale 

4 Entreprise Ambouta 

5 Entreprise Husa'a 

6 Ferme Semenciere Amate 

7 Ferme Semencière Gandu Sarlu 

8 Ligari Maina Kolo 

9 Malam Cherif Malam Boukar 

10 Malam Kiari Moustapha 

11 SNPCSD Iri Tatache Na Doukou-Doukou 

12 Union Kambé Ga Kambéra 

Coopératives 1 Assamanay De Tabelot 

2 CCPHN/Section De Zinder (Confédération Des Coopératives De Producteurs De Plantes 

Horticoles Du Niger) 

3 Confédération Coopérative Paysanne Horticole CCPHN COOP-CA 

4 Ferme Semencière Sadia Aval 

5 Mourabbaha 

6 Société Coopérative KAMBE SI KONOU 

7 Union Madda-Ben De Falwel 

Négociants en semences 1 Agro Business Center 

2 Ainoma 

3 Alfarey Mazaada 

4 Alhéri SA 

5 Amintchi 

6 Elhadji Katchallou Boulama Omar 

7 Gabillay Global Service 

8 Gurin Mata 

9 Harai Bane 

10 Hasko 

11 Manoma SA 

12 Phytosem Niger 

13 Rural Links 
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Annexe 3. Méthodologie de la notation des 

facteurs de succès et des indicateurs de 

performance 

Pour chacun des indicateurs de performance, une notation a été développée attribuant 1, 3 ou 5 points selon 

le cas ou la pratique d’un entrepreneur semencier. Chaque indicateur de performance se voit attribuer un 

facteur de pondération, décrivant son importance au sein du facteur de succès. La pondération totale des 

indicateurs de performance par facteur de succès est égale à 1 et chaque facteur de succès est d’égale 

importance. 

# Indicateur de 

performance 

Référence Facteur de 

pondération 

Points attribués 

1 3 5 

1 Ventes totales de 

semences en 2022 (en 

M F CFA) 

Le chiffre d’affaires généré par la vente de 

semences est indicatif de l’efficacité de 

l’opération commerciale. 

0,4 

De 0 à 99 M 

F CFA 

De 100 à 

300 M F 

CFA 

Plus de 

300 M F 

CFA 

2 Portefeuille de cultures Un large portefeuille de cultures renforce la 

viabilité de l’entreprise. 
0,2 

Moins de 1 à 

2 cultures 

De 3 à 5 

cultures 

Plus de 5 

cultures 

3 Production/vente de 

semences de variétés 

hybrides 

La différenciation des produits renforce la 

(future) viabilité de l'entreprise. 0,1 
Non  Oui 

4 Développement de 

plans de travail 

annuels 

Les membres/employés ressentent un fort 

sentiment d'appartenance lorsque les plans 

de travail sont élaborés et communiqués. 

C’est un indicateur de la planification et 

donc de la maîtrise des activités 

entreprises. 

0,1 

Non  Oui 

5 Prévision de l’évolution 

de la vente des 

semences réalisée sur 

au moins trois ans 

La prévision est une pratique nécessaire 

pour synchroniser la disponibilité des 

semences avec les 

fournisseurs/producteurs. 

0,2 

Non  Oui 

Facteur de succès 1 : Orientation commerciale structurée 1    

6 Maîtrise du français La maîtrise du français est essentielle pour 

travailler efficacement dans un 

environnement international. 

0,4 

Non  Oui 

7 Introduction de 

variétés dans des 

parcelles de 

démonstration 

La mise en place de parcelles de 

démonstration est essentielle à 

l’introduction de nouvelles variétés aux 

agriculteurs clients. 

0,3 

Non  Oui 

8 Mise en place 

mécanismes de 
rétroaction de la 

clientèle/traitement 

des réclamations 

Les mécanismes de rétroaction et de 

traitement des plaintes est essentielle pour 
assurer une transparence et une 

impartialité dans la relation d’un 

entrepreneur semencier et de ses clients. 

0,3 

Non  Oui 

Facteur de succès 2 : Échange d'informations transparent et fiable 1    

9 Notion des droits de 

propriété intellectuelle 

La protection de la propriété intellectuelle, 

comme les brevets, peut inciter les 

entreprises privées et les chercheurs à 

investir dans le développement de variétés 

de semences nouvelles et améliorées. Le 

potentiel gain financier peut attirer des 

ressources qui, autrement, ne pourraient 

pas être investies dans l'innovation 

agricole. 

0,1 

Non  Oui 

10 Accès aux semences 
de premières 

générations 

Les semences de première génération sont 
la pierre angulaire de l'innovation agricole, 

de la durabilité et de la sécurité 

alimentaire. Leur accès est essentiel pour 

la production de semences certifiées. 

0,3 

Partiel  Oui 
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11 Collaboration avec les 

associations 

commerciales de 

semences 

Les associations commerciales de 

semences servent d'organes représentatifs 

pour les entreprises semencières, les 

producteurs de semences et les autres 
parties prenantes impliquées dans la 

chaîne de valeur des semences. Leur 

importance réside dans leurs contributions 

à divers aspects de l'agriculture, du 

développement de l'industrie et de 

l'élaboration du cadre réglementaire. 

0,2 

Non  Oui 

12 Expérience dans 

l'importation de 

semences 

L'expérience dans l'importation de 

semences est importante pour travailler 

avec des entreprises semencières 

internationales. 

0,4 

Non  Oui 

Facteur de succès 3 : Stratégiquement connecté 1    

13 Prestation de services 

pour améliorer les 

techniques de culture 

des agriculteurs 

La prestation de services, dont des 

formations aux bonnes pratiques agricoles, 

en plus de l’introduction de nouvelles 

variétés auprès des agriculteurs clients, 

permet généralement d’accélérer le 

processus et d’accroître le taux d’adoption 

de semences de qualité et de variétés 

améliorées. 

0,3 

Non  Oui 

14 Personnel de terrain 

bien formé 

La formation des employés d’une 

entreprise ou des producteurs en sous-

traitance  
0,4 

Non Oui mais 

des 

besoins se 

font sentir 

Oui, pas de 

besoins 

ressentis 

15 Installations/infrastruc

tures 

L’entrepreneur semencier possède les 

équipements de production et de 

conditionnement nécessaires (surface 

foncière, machinerie agricole, équipements 

de conditionnement, véhicules pour le 

transport des semences et les 

déplacement), ainsi que les infrastructures 

(magasins, points de vente, kiosques, 

bâtiment de stockage) nécessaires au bon 

fonctionnement d’un entrepreneur 

semencier 

0,3 

Non Oui mais 

des 

investisse

ments sont 

nécessaires 

Oui, les 

infrastructu

res et 

équipemen

ts sont 

suffisants 

Facteur de succès 4 : Techniquement bien équipé 1    

16 Modes de financement 

des opérations 

L’équité financière, soit le pourcentage de 
mobilisation de fonds propres, pour le 

financement de toutes activités (paiement 

des salaires, achat d’intrants, 

investissements) est considéré comme un 

signe de viabilité financière dans le 

contexte sahélien. Si les entrepreneurs 

financiers mobilisent des fonds externes, 

en partie pour répondre aux appels d’offre 

des marchés institutionnels ou pour 
investir dans de nouveaux équipements, 

ces fonds sont considérés comme risqué 

notamment dû au fait de hauts intérêts et 

de défauts ou retards de paiement. 

0,2 

De 0 à 32% 
d’équité 

financière 

Entre 33 et 
66% 

d’équité 

financière 

Au-dessus 
de 66% 

d’équité 

financière 

17 Registres financiers 

des opérations 

La tenue et la mise à jour systématique 

des registres de ventes de semences et 

financiers sont essentiels pour la gestion 

financière de toute structure.  

0,4 

Non  Oui 

18 Budgétisation 

appropriée 

La budgétisation des opérations est 

essentielle à la bonne gestion financière de 

toute structure. 

0,4 

Non  Oui 

Facteur de succès 5 : Viable financièrement 1    

19 Engagement dans des 

partenariats à long 

terme 

Les partenariats à long terme sont des 

indicateurs de performance et de bonne 

gestion d’une entreprise. Cela démontre la 

capacité d’une entreprise à répondre aux 

attentes d’un fournisseur ou d’un client. 

0,7 

Non  Oui 

20 Disponibilité du plan 

d’affaires 

Un plan d’affaires sert à fixer des objectifs 

précis dans un temps imparti. Des 

stratégies sont également définies afin 

d’atteindre ces objectifs. 

0,3 

Non  Oui 

Facteur de succès 6 : Vision à long terme 1    
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21 Prises de décision 

participatives 

L’inclusion est une partie intégrante de 

l’approche ISSD. 
0,4 

Non Partielle Oui 

22 Assemblées générales Les assemblées générales jouent un rôle 
crucial dans l'échange d'informations sur la 

stratégie de l'entreprise. 0,3 

Pas 

d’assemblée 

 Au moins 
une 

assemblée 

générale 

par an 

23 Réunions d'entreprise Les réunions au sein de l'organisation sont 

essentielles pour s’assurer de l'alignement 

entre tous les membres/employés. 
0,3 

Pas de 

réunions 

Moins 

d’une 

réunion par 

mois 

Au moins 

une 

réunion par 

mois 

Facteur de succès 7 : Compétences de gestion 1    
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Le Centre du Développement et de l’innovation de Wageningen soutient la création 

de valeur en renforçant les capacités pour le développement durable. En tant 

qu’institut international d’expertise et de renforcement des capacités de l’Université 

et Centre de recherche de Wageningen, nous mettons les connaissances en 

pratique, dans le but d’explorer le potentiel de la nature pour améliorer la qualité 

de vie. Comptant environ 30 sites, 7 600 (6 700 FTE) collaborateurs, 

13 100 étudiants et plus de 150 000 participants en formation continue, l’Université 

et Centre de recherche de Wageningen est un leader mondial dans son domaine. 

Parmi les éléments clés de son approche, citons une méthode de travail intégrale et 

une coopération entre les sciences exactes et les disciplines technologiques et 

sociales. 

http://www.wur.eu/wcdi

